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Commission Locale de l’Eau 
du bassin versant de l’Oudon

Réunion plénière

du 18 mars 2021

Film d’introduction

• la politique de l'eau en France
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Présentation de la C.L.E. Oudon 
et de ses modalités de 

fonctionnement

Gérer l’eau de façon 
cohérente à l’échelle 
d’un bassin versant

En tenant compte des 
usages et des milieux
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la C.L.E. Oudon

• Créée en 1997 par arrêté préfectoral

• Chargée d’élaborer (2003), de réviser (2014) et de mettre 
en œuvre le S.A.G.E. 

• membres répartis dans 3 collèges représentants des :
– Élus (32)
– Usagers socioprofessionnels (20)
– Services de l’Etat (8)

• Mandat de 6 ans (1997/2003/2009/2015/2021)

Structure porteuse 
de la C.L.E.  :

le Syndicat du 
bassin de l’Oudon 
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Modalités de financement

• Budget d’environ 100 à 150 000 € / an

• Recettes et dépenses fléchées C.L.E. dans le 
budget général du Syndicat du bassin de l’Oudon

• Participations des collectivités 33 800 € / an
Intercommunalités adhérentes au Syndicat du bassin de 
l’Oudon, communes secteur CCPCG

• Aidé par 

Quelques règles de 
fonctionnement

• 1 membre absent peut donner un mandat à un membre du même 
collège que le sien

• Quorum des 2/3 nécessaire sur règles de fonctionnement et sur 
la révision du S.A.G.E. ; Délibérations à la majorité des 2/3

• Sur les autres sujets : pas de conditions de quorum et 
délibération à la majorité des membres présents ou représentés

• Le Président est élu par le collège des élus et parmi ses membres 
scrutin majoritaire à 2 tours à bulletin secret

• Les Vice-présidents sont désignés par le collège des élus et 
parmi ses membres 

• Les membres du bureau sont désignés par chaque collège
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Les dossiers du mandat 

REVISION DU S.A.G.E. et ELABORATION d’un PTGE

=> démarche de 3 à 4 ans

Évaluation et information géographique - Sensibilisation –
communication 

« relations extérieures » - A.E.L.B. - Comité de bassin - Région

Avis sur dossiers

Sujets émergents (perturbateurs endocriniens, micropolluants,…)

Les thématiques techniques
à aborder (1)

Gestion quantitative : mise à jour étude de 2015 sur les 
volumes prélevables, PTGE, mise à jour stratégie pour la lutte 
contre les inondations

Milieux aquatiques : contexte de la continuité apaisée, 
évolution de la règle de gestion des ouvrages, biodiversité, 
évaluation du potentiel hydroélectrique, taux d’étagement et de 
fractionnement

Qualité de l’eau : révision du taux d’auto-approvisionnement
en eau potable, enjeux de la qualité de l’eau
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Les thématiques techniques
à aborder (2)

Éléments du paysage et gestion de l’eau :
haies, ripisylves, mares, zones humides et inondables, plans 
d’eau, drainages… inventaires et dispositions en lien avec les 
documents de planification de l’urbanisme et agricoles

Prise en compte des documents supra : Schémas 
Directeurs du bassin Loire-Bretagne, programme de mesure, Plan 
d’adaptation au contexte climatique

Volets juridique et économique
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Élection du Président
Sont candidats :

Élections des Vice-présidents

Détermination du nombre de VP :
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VP – sont candidats

• 1er VP :

• 2e VP :

• 3e VP :

• 4e VP : 

• 5e VP :

VP – sont candidats

• 6e VP :

• 7e VP :

• 8e VP :
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Désignations au bureau

16 membres 

même proportion entre les collèges que pour la C.L.E.

Rôles :

Prépare les réunions plénières de la C.L.E.

Prépare le budget 

Intègre les réflexions des groupes de travail

Examine les dossiers soumis pour avis par l’Etat

• Collège des élus : 8 membres – 5 vacants

MM Michel, Raimbault M., Roncin, + VP

• Collège des usagers : 5 membres – 0 vacants

M Buret (F. pêche 49)

M de Simiane (S pptaires fonciers)

M Lelore, Mme Saudrais (chambre d’agri)

M Bagouet (AASVI)

• Collège Etat : 3 membres (désignation par le Préfet)

Actuellement : DDT49 + DDT53 + A.E.L.B. 

Composition en janvier 2020
Et Sièges vacants en février 2021
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Sont candidats

Collège des élus

* 

*

*

*

*

*

*

*

Collège des usagers

*

*

*

*

*

*

*

*

Les groupes de travail

Inscription volontaire

Respecter la répartition élus/usagers/Etat

Composés des membres de C.L.E. et experts extérieurs

Présentation succincte des groupes

1 feuille d’inscription remise aux participants
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Groupe de travail transversal pour 
la révision du S.A.G.E. et 

l’élaboration du PTGE

pour examiner les contributions techniques, 
arbitrer et écrire le S.A.G.E. 

Groupe restreint = membres du bureau

Groupe élargi + autres membres et/ou membres experts

Groupes de travail thématiques

Contributions techniques, concertation, orientations

Principales thématiques :
Gestion quantitative de la ressource en eau

Milieux aquatiques

Qualité de l’eau

 Éléments du paysage / urbanisme / agriculture



12

Groupe de travail évaluation
du S.A.G.E. 

• Dispositif d’évaluation du S.A.G.E. mis en place

En assurer le suivi

Aider aux arbitrages (choix des indicateurs, des 
références,…)

Mise à jour du système d’évaluation avec la 
révision du S.A.G.E. 

Autres groupes

• Comité de pilotage à vocation agricole
Groupe sur lequel la C.L.E. s’appuie pour les sujets agricoles

Co-présidé par les Chambres d’agriculture et le Syndicat du 
bassin de l’Oudon 

• Atelier évaluatif national des S.A.G.E. piloté 
par le Ministère

Inscription des membres intéressés pour participer à cet 
atelier (réunion en mai à Nantes avec un panel représentatif)


